
DÉCLARATION DE CONFORMITÉ

Nous certifions par la présente que le produit - BOÎTES SANDWICH AVEC FENÊTRE - DOBLE 'THEPACK' 220
G/M2 + OPP 12,4x12,4x7,5 CM NATUREL CARTON ONDULÉ NANO-MICRO - avec la référence - 253.55 -
fabriqué et distribué par  GARCIA DE POU, S.A. répond aux exigences établies dans les réglementations suivantes
pour les objets et matériaux en contact avec les aliments :

- Règlement (CE) n° 1935/2004 du Parlement européen et du Conseil du 27 octobre 2004 concernant les
matériaux et objets destinés à entrer en contact avec des denrées alimentaires.

- Règlement (CE) n° 2023/2006 de la Commission du 22 décembre 2006 relatif aux bonnes pratiques de
fabrication des matériaux et objets destinés à entrer en contact avec des denrées alimentaires.

- Règlement (UE) n ° 10/2011 de la Commission du 14 janvier 2011 concernant les matériaux et objets en
matière plastique destinés à entrer en contact avec des denrées alimentaires.

- Recommandation BfR XXXVI. Papier et carton pour contact alimentaire.

- Fiche MCDA n°4 (V02 – 01/01/2019) Aptitude au contact alimentaire des matériaux organiques à base de
fibres végétales destinés à entrer en contact avec des denrées alimentaires.

- Règlement (CE) n° 1907/2006 du Parlement européen et du Conseil du 18 décembre 2006 concernant
l'enregistrement, l'évaluation, l'autorisation et la restriction des substances et préparations chimiques (REACH).

- Arrêté ministériel du 21/03/1973 Réglementation hygiénique des emballages, récipients, ustensiles destinés à
entrer en contact avec des denrées alimentaires ou des substances à usage personnel.

- Ordonnance suisse sur les matériaux et objets en contact avec les denrées alimentaires liste positive (RS
817.023.21 ANNEXE 10 Listes des substances autorisées pour la fabrication d'encres d'emballage).

- Ligne directrice EuPIA sur les encres d'imprimerie appliquées sur les surfaces n'entrant pas en contact avec
les aliments des matériaux et articles d'emballage alimentaire.

Utilisation prévue:

- Stockage dans un endroit sec à température ambiante en évitant l'exposition directe à la lumière et à la chaleur.

- Matériel en contact direct avec tout type d'aliment secs, gras, humides et acides.

- Contact avec des aliments chauds 70ºC 2 heures maximum.

Matière première du matériau ou objet en contact avec les denrées alimentaires:

La principale matière première du produit en contact avec les aliments est : CARTÓN ONDULADO NANO-
MICRO + OPP

La traçabilité peut être effectuée avec l'étiquette de l'emballage et le numéro de commande, conformément aux
dispositions des art. 15 et 17 du Règlement (CE) nº 1935/2004 du Parlement européen et du Conseil, du 27
octobre 2004, sur les matériaux et objets destinés à entrer en contact avec les denrées alimentaires.

traçabilité:



Ce certificat est valable jusqu'à ce qu'il y ait des changements substantiels dans la composition ou la production qui
entraînent des changements dans la migration de matériaux ou d'articles, ou lorsque de nouvelles données
scientifiques sont disponibles.
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